Conclusions et pieces en vue d une audience
de conciliation

Par cislo jean luc, le 17/09/2011 a 13:20

Bonjour,rnJe désire connaitre comment formuler une conclusion avant une conciliation en
prrnud’homme et quel document fournir merci

Par DSO, le 17/09/2011 a 14:37

Bonjour,rnrnJe vous conseille de vous faire assister par une organisation
syndicale.rnrnCdt,rnDSO

Par julius, le 17/09/2011 a 17:15

Bonjour Cisio,rnrnCela ne s'invente pas.rnC'est un métier de défendre les salariés . Tt le
monde n'est pas capable de le faire , méme avec une aisance de parole.rnDans ce cadre, je
Vous convie a vous dirriger , soit vers un avocat , ou vers une organisation syndicale.rnrnSi
malgré tout , vous décidiez de le faire de vous - méme , votre meilleur ami ne pourra étre
qu'un moteur de recherche.rnAttention cependant au respect des procédures et des
délais!rnrnBonne chance

Par pat76, le 21/09/2011 &4 17:38




BonjourrnrnLa procédure prud’hommale étant orale, vous n'étes pas obligé de mettre vos
conclusions par écrit.
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